
CCerertificat de tificat de SSpécialisationpécialisation
TTaille et soins des arbraille et soins des arbreses

DATES ET DUREE

De janvier à juillet pour 945 h dont 525 h au centre de formation.

CONDITIONS POUR ACCEDER A LA FORMATION

Etre titulaire d’un diplôme dans le domaine de l’aménagement paysager ou fores-
tier.

Ou
Justifier d’une année d’activité professionnelle à temps plein dans ce secteur pro-
fessionnel.

Ou
Justifier de trois ans d’activité à temps plein dans un autre emploi.

Et
Satisfaire à un entretien de motivation organisé par le centre.

Structure du C.S. :

U.C. 1 -U.C. 1 - Etre capable de justifier les interventions à réaliser sur les arbres d’or-
nement.

U.C. 2 -U.C. 2 -

U.C. 3 -U.C. 3 -

U.C. 4 -U.C. 4 -

Etre capable de participer à la préparation d’un chantier de taille et de
soins aux arbres d’ornement.

Etre capable de maîtriser les techniques d’accès et déplacement dans
l’arbre dans le respect des règles de sécurité et dans le respect du
végétal.

Etre capable d’exécuter dans les règles de l’art les opérations de taille
et d’entretien des arbres d’ornement en respectant les règles de sécu-
rité.
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Grimpeur - ElagueurGrimpeur - Elagueur

Cette formation pratique de terrain permet de devenir spécialiste de la
taille raisonnée et du démontage d’arbres dangereux.

POSSIBILITES D’ADMISSION

- Contrat de Professionnalisation dans une entreprise,
- Formation individuelle (Congé Individuel de Formation,...),
- Formation continue (Programme Régional Qualifiant) : être demandeur

d’emploi (sorti du système scolaire depuis 6 mois à la date d’entrée en formation).

Possibilité de couverture sociale et défraiements des stagiaires pris en charge par
les ASSEDIC ou la Région Languedoc-Roussillon dans le cadre de la formation

continue.


